
LES PHILOSOPHES CONTRACTUALISTES 

Sur la liberté 

 

Le mot LIBERTÉ désigne proprement l’absence d’opposition (par opposition, j’entends les 

obstacles extérieurs au mouvement), et peut être appliqué aux créatures sans raison ou 

inanimées aussi bien qu’aux créatures raisonnables. Si en effet une chose quelconque est liée 

ou entourée de manière à ne pas pouvoir se mouvoir, sauf dans un espace déterminé, délimité 

par l’opposition d’un corps extérieur, on dit que cette chose n’a pas la liberté d’aller plus loin. 

C’est ainsi qu’on a coutume de dire des créatures vivantes, lorsqu’elles sont emprisonnées ou 

retenues par des murs ou des chaînes, ou de l’eau lorsqu’elle est contenue par des rives ou par 

un récipient, faute de quoi elle se répandrait dans un espace plus grand, que ces choses n’ont 

pas la liberté de se mouvoir de la manière dont elles le feraient en l’absence d’obstacles 

extérieurs. Cependant, quand l’obstacle au mouvement réside dans la constitution de la chose 

en elle-même, on a coutume de dire qu’il lui manque, non pas la liberté, mais le pouvoir de se 

mouvoir ; c’est le cas lorsqu’une pierre gît immobile ou qu’un homme est cloué au lit par la 

maladie. 

D’après le sens propre (et généralement admis) du mot, un HOMME LIBRE est celui qui, 

s’agissant des choses que sa force et son intelligence lui permettent de faire, n’est pas 

empêché de faire celles qu’il a la volonté de faire. 

Thomas Hobbes, Léviathan 

 

§22. La liberté naturelle de l'homme, consiste à ne reconnaître aucun pouvoir souverain sur la 

terre, et de n'être point assujetti à la volonté ou à l'autorité législative de qui que ce soit ; mais 

de suivre seulement les lois de la nature. La liberté, dans la société civile, consiste à n'être 

soumis à aucun pouvoir législatif, qu'à celui qui a été établi par le consentement de la 

communauté, ni à aucun autre empire qu'à celui qu'on y reconnaît, ou à d'autres lois qu'à 

celles que ce même pouvoir législatif peut faire, conformément au droit qui lui en a été 

communiqué. La liberté donc n'est point ce que le Chevalier Filmer nous marque. Une liberté, 

par laquelle chacun fait ce qu'il veut, vit comme il lui plaît, et n'est lié par aucune loi. Mais la 

liberté des hommes, qui sont soumis à un Gouvernement, est d'avoir, pour la conduite de la 

vie, une certaine règle commune, qui ait été prescrite par le pouvoir législatif qui a été établi, 

en sorte qu'ils puissent suivre et satisfaire leur volonté en toutes les choses auxquelles cette 



règle ne s'oppose pas; et qu'ils ne soient point sujets à la fantaisie, à la volonté inconstante, 

incertaine, inconnue, arbitraire d'aucun autre homme : tout démontre de même que la liberté 

de la nature consiste à n'être soumis à aucunes autres lois, qu'à celles de la nature. 

Locke, Traité du gouvernement civil (1690), IV 

 

On a beau vouloir confondre l’indépendance et la liberté. Ces deux choses sont si différentes 

que même elles s’excluent mutuellement. Quand chacun fait ce qu’il lui plaît, on fait souvent 

ce qui déplaît à d’autres, et cela ne s’appelle pas un État libre. La liberté consiste moins à faire 

sa volonté qu’à n’être pas soumis à celle d’autrui, elle consiste encore à ne pas soumettre la 

volonté d’autrui à la nôtre. Quiconque est maître ne peut être libre, et régner c’est obéir. 

Il n’y a donc point de liberté sans lois, ni où quelqu’un est au-dessus des lois : dans l’état 

même de nature l’homme n’est libre qu’à la faveur de la loi naturelle qui commande à tous. 

Un peuple libre obéit, mais il ne sert pas ; il a des chefs et non pas des maîtres ; il obéit aux 

lois, mais il n’obéit qu’aux lois et c’est par la force des lois qu’il n’obéit pas aux hommes. 

Toutes les barrières qu’on donne dans les républiques au pouvoir des magistrats ne sont 

établies que pour garantir de leurs atteintes l’enceinte sacrée des lois : ils en sont les ministres 

non les arbitres, ils doivent les garder non les enfreindre. Un peuple est libre, quelque forme 

qu’ait son gouvernement, quand dans celui qui le gouverne il ne voit point l’homme, mais 

l’organe de la loi. En un mot, la liberté suit toujours le sort des lois, elle règne ou périt avec 

elles ; je ne sais rien de plus certain. 

Rousseau, Lettres écrites de la montagne, 8e lettre 

 


